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AIX-TOURCOI NG 

Un an au Ministère du Travail 
i/ŒUVRE DÉMOCRATIQUE RÉALISÉE 
a a PAR M. DANIEL-VINCENT a 4 

ooooooooooooooooooor 

On a cherché en vain dans la déclaration 
Ministérielle du cabinet Poincaré un exposé, 
môme sommaire, de la politique sociale du 
nouveau gouvernement. Quelle altitude sera 
la iicnne en ce qui concerne la journée do 
liuit heures, les organisations ouvrièree, le 
projet de loi sur les assurances- sociales, la 
réduction du prix oo la vie ? M. Poinoaré n'a 
pas daigné le due au pays non pins qu'au 
Parlement. 

Nous ne doutons pas des bonnes inten
tions de M. Peyronnct, sénateur aimable, 
«levenn ministre du Travail, mais la tache 
s n a singulièrement lourde pour loi de suc
céder a M. Daniel-Vincent. 

Ce ministère du Travail était devenu une 
maison largement ouverte aux travailleurs. 
11 y régnait une atmosphère de jeune acti
vité, qui s hai-moniAait avec la présence 
fréquente do* représentants de la C. G. T., 
ries syndicats du Nord ou du Pas-de-Calais 
et aussi de ce patronat d'avant-garde oui a 
comprt» la nécessité d'une évolution et Dour 
qui une étroite collaboration de la science 
tecbniqn? et du travail représente l'avenir 
de l'industrie. 

Le passage de Daniel-Vincent dans ce mi
nistère où Viviani, Paul-Boncour ont laissé 
de M grande souvenirs, sera marqué par 
une étape heureuse en faveur des ouvriers. 
On n'a pas oublié les événements qui 
avaient mis en quelque sorte, hors la loi, 
la Confédération Générale du Travail. Ce 
fut Daniel-Vincent qui, dé» les premières 
heures oe son arrivée au pouvoir, négocia 
la « reprise aies relations ». Cette volonté 
«"apaisement il IA mit au service du Bureau 
International du Travail, en proie à de vives 
ettermes de la part de la grosse industrie 
et récemment encore Albert Thomas venait 
le remercier des importants services rendus 
par lui à l'œuvre d organisation sociale du 
Bureau International. 

Il défendit avec une âpre violeur, ta lé
gislation protectrice des travailleurs et no
tamment la loi de nuit heures. Il v a quel
que* semaines, M. Daniel-Vincent allait de-
•vant les commissions parlementaires défen
dre cette loi. en montrer le caractère hu-
nv.in et les possibilités réelles d'applica
tion : il f-n afïrma l'intangibilité qu'il avait 
fait admettre par le conseil des ministres. 

Le proj* : de loi Daniel-Vincent sur les as-
su T R I ^ S sociales e»t l'œuvre la pins consi
dérable au point de VT>e solidarité démo
cratique qui ait été conçue jusqu'ici C'est 
avec nn très vif enthr>usta?mp que les m£ 
lieux mutualistes du Nord et les orcanrsa-
tions ouvrièree de la France entière l'ont 
accueilli. 11 ouvre les bras de la République 
vers les plus malheureux de ses enfants, il 
•More nu vieil ouvrier une retraite décente, 
aux travailleurs épuisés, un repos à l'abri 
du besoin, aux femmes, la certitude d'une 
ma'»mité protégée, paisible, heureuse I 

Il v avait deux cent mille chômeurs en 
février dernier. M. Daniel-Vincent réunit les 
rep-ésentants de toutes les administrations, 
«Mudia avec eux un programme de travaux, 
fit activer les commandes de la Guerre, des 
Travaux publics, de la Marine : par une sé
rie d'interventions près de son collègue du 
Commerce, il brisa quelques résistances bu
reaucratiques qui arrêtaient le mouvement 
d'exportation. Progressivement le chômage 
(•'atténua, la reprise des aflaires suivit. Dou
ze mille chômeurs en décembre, à peine : 
«ne organisation nouvelle des fonds de chô
mage, à peu près inexistante il y a un an, 
.voilà le bilan d'un effort utile pour l'activité 
(économique du pays et les travailleurs. 

Faut-il rappeler l'action de M Daniel-
Vincent au cours de la longue grève de 
Boubaix-Tourcoing T Ses multiples tenta
t ives de conciliation pour apaiser un con
flit menaçant pour la prospérité du Nord'? 
Les ouvriers savent quel accueil leur fut 
toujours réservé au ministère du Travail 
pendant cette période émouvante. PeuUon 
dire que M. Daniel-Vincent s'employa d'un 
cœur généreux & épargner aux grévistes 
arrêtés la rigueur des sanctions pénales et 
que pour ceux qui furent condamnés, il ne 
fut pas étranger aux mesures de clémence 
.prises à leur égard ? 

Il y a quelques jours à peine, ouvriers 
mineurs et patrons de I» mine allaient 
s'affronter à Douai. D'un débat difficile sur 
ï e s salaires pouvait résulter une grève. Et 
quelle grève farouche, résolue I Cest en
core le ministre du Travail qui appelle l'at
tention du Conseil des ministres, en dé
cembre, sur les mesures à prendre en vue 
de faciliter l'écoulement des charbons du 
Pas-de-Calais et du Nord: M. Daniel-Vin

cent propose une péréquation en quantité 
des charbons allemands et français pour 
déblayer nos carreaux ; il demande par 
compensation, que son collègue des Tra
vaux publics fasse pression sur les Com
pagnies pour modérer leurs prétentions de 
réduction de salaires, n préconise les entre
vues à Paris ; on aboutit à un accord. 

Il faut qu'on sache aussi l'histoire du 
projet d'amnistie — le « Réveil » publie le 
récit de la poignante aventure des soldais 
du 327e, narrée par un Valenciennois. Il y 
a là une inujstice à réparer. Daniel-Vincent 
écrit à son collègue le ministre de la 
Guerre et lui demande de faire procéder 
à une enquête. Dans le mystère des con
versations gouvernementales, M. Barthou 
lui fait connaître qu'il a raison ; le drame 
du 327e mérite réparation. On l'accordera. 
Mais comment ? L'opinion peut elle être 
satisfaite par des réparations partielles, 
isolées ? On demandera des sanctions. La 
passion politique s'en mêlera. Il y a les 
marins de la Mer Noire, déjà... C'est alors 
que le projet d'amnistie générale prend 
corps, à la suite de ces considérations. Cer
tains veulent le restreindre. Briand le veut 
très libéral et c'est ia thèse Daniel-Vincent 
qui l'emporte. Le projet d amnjstie est dé
posé M. Poinoaré n'en parle plus. Cette 
•œuvre de paix et d'oubli serait-elle morte, 
à peine née ? 

La progression a été naturelle d'une poli
tique sociale a une politique humaine. Dans 
le domaine des affaires extérieures, ce fut 
cette politique que le cabinet Briand affir
mait chaque jour davantage. Politique de 
reconstruction europénenne en tenant 
compte des droits de la France victorieuse 
mais sinistrée, et des possibilités d'action 
des peuples. Politique de bon sens et de 
démocratie, qui admettait la Russie à venir 
soumettre ses garanties à Gênes en échan
ge de nos relations commerciales. Les 
aboutissants de cette politique, c'était les 
paiements assurés de l'Allemagne, la re
prise des affaires, c'était du travail certam 
et du pain moine cher. 

Pendant que MM. Briand et Loucheur 
servaient cette politique à Cannes, prés 
d'un Lloyd George astucieux, avec qui la 
conversation n'est pas facile et nécessite 
des précautions, a y a eu, au ConseH des 
ministres, un^ misérable coalition d'appé
tits qui se changea vite en trahison. 

"Certaines mintetres interprétèrent dans 
un sens défavorable les télégrammes en
voyés au Conseil par M. Briand. M. Bar
thou et M. Maginot jouèrent un rôle sin
gulier. On leur attribue, au surplus, la 
publication, dans le Matin, d'un article 
qui fut le « coup de poignard dans le 
dos », dont parla M. Briand. 

Le Cri de Pari*, bien informé, rapporte 
l'attitiK'3 très différente, au Conseil des 
Minis tre , de M. Daniel-Vincent: 

« M. Daniel-Vincent répondit à M. Bar
thou en prenant avec énergie la défense 
du président du Conseil. 

— M. Briand. expliqua-t-il, nous a en-
vové un résumé des négociations de Can
nes. Mais il ne faut pas se contenter de tire 
les termes de sa dépêche, il faut considé
rer également dans quel esprit il s'est 
adressé à nous. Il ne nous demande pas 
des critiques qui l'affaibliraient, mais un 
appui dans sa lutte contre les négocia
teurs des autres puissances II faut donc 
hri répondre, de façon qu'il sente en nous 
des amis et non des adversaires »• 

Sur ces observations, il fut entendu que 
M. Millerand rédigerait immédiatement 
une dépêche qui donnerait à M. Briand 
l'opinion de ses collègues... » 

Ce n'est qu'un petit point d'histoire. Je 
ne le rapporte sans plus que pour féliciter 
M. Daniel-Vincent, pendant que MM. 
Briand et Louchenr travaillaient à Cannes 
pour la France, de n'avoir pas voulu être 
de ceux qui les trahissaient. C'est un mé
rite qui a beaucoup de prix dans la vie 
politique d'aujourd'hui où la fidélité à son 
programme et à ses amis est devenue chose 
rare. 

Daniel-Vincent n'est plus ministre du 
Travail. C'est la conséquence de ce qui 
précède. C'est son honneur. Nous avons 
voulu, à ce moment, l'assurer que les tra
vailleurs n'oublieront jamais quelle con
fiance il avait mise en eux et quel dévoue
ment il apporta à défendre leurs droits, 
en grand ministre et en démocrate 

Alex W I U , . 
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La Conférence de Gênes 
UN TELEGRAMME DE TCHITCaERINE 

Hel3ingfors, 23 janvier. ... On mande de 
Mosvou que le commissaire du peuple pour 
les Affaires étrangères, Tchitcherine, vient 
d'adresser au président du conseil italien un 
télégramme pour le remercier de l'invitation 
à la conférence de Gènes. 

Tchitcherine fait connaître que le 27 jan
vier e Conseil central exécutif sera convo
qué en session extraordinaire pour désigner 
les membres de la délégation r sse devant 
participer à cette conférence. 

Cetle délégation aura pleins pouvoirs plé
nipotentiaires et le commissaire du peuple 
demande à M. Bonomi de bien vouloir lui 
donner des précisions relativement à la 
composition de la conférence et au program
me le ses travaux. 

Le pacte franco-anqlai 
Parte 23 janvier. — Le ministre des Af

faires étrangères a .tait parvenir aujour
d'hui des instructiaiat à M. de Saint-Au-
laires. ambassadeur à Londres, pour qu il 
expose au Foreign Office le point de vus 
du gouvernement français au sujet des 
questions en suspens entre les deux gou
vernements. notamme..t en os qui con
cerne le pacte franco-britannique. 

Ces conversations se poursuivront bien
tôt en vue d'aboutir a<i règlement du pro
blème de Tanger 

Il n'est pas question pour le moment de 
!»,,« " — < e de Gènes. 

La famine en Russie 
LES SECOURS RESTENT INSUFFISANTS 

Londres. 23 janvier. — La représentante 
à Moscou du Comité de secours des qua
kers anglais, écrit qu'à l'heure actuelle 'e 
réseau des organisations de secours cou
vre la totalité des réglons éprouvées par 
la famine. Toutefois, les ressourcée dont 
cette organisation dispose sont loin d'être 
suffisantes. 

« Malgré tout, lit-on dans ce rapport, 
dans tous les villages 4e Ruesies, on con
naît aujourd'hui le nom du docteur Nan-
sen. L'un des résultats de l'œuvre entre
prise par ce dernier a été d'arrêter la pa
nique et les émigrations en masse d'affa
més ». 

Le docteur Eiduk, qui représente le gou
vernement des soviets au sein du comité 
Nansen. confirme que .' s cas de canniha-
lisme ont été constatés. Il ajoute que, 
même si le fléau terrible ds la famine est 
surmonté au cours des deux prochaines 
années, il faut s'attendre à ce que les pri
vations qui en sont la conséquence s'éten
dront sur une période d'une d i r a i s d'an
nées. 

- * - • • • - « -

Une bijouterie cambriolée 
Paris, 23 janvier. — Hier soir entre cinq 

heures et sept heures- des individus ont pé
nétré, à l'aide de fausses clés, dans la bi
jouterie de M. Friedrick. 26. rue de Mar* 
neuf, et après avoir fracturé une vitrine se 

t «ont emparée de 25.000 francs de bijoux. 

La classe 1920 
du Rhin 

Son renvoi en Février 
Paris, 23 janvier. — Le minietr» de la" 

guerre et do. pensions a décidé 4 0 s les 
nommas de la première fraction du contin
gent de la classe 1920, appartenant s> l'ar
mée du Rhin, seraient relevés par du per
sonnel de l'intérieur et renvoyés à la 'in 
de février dans la métropole, en penatssioa 
jusqu"- leur libération. 

Toutes dispositions administratives se
ront prises pour que ces milttatreL qui 
continueront à compter iusquà leur libé
ration aux corps de l'armée du Rhhfc puis
sent être libérés sans avoir à rejjMndre 
K.:r corps. 

Les militaires désignés pour tas rempla
cer seront prélevés sur l'ensemble des for
mations de l'intérieur, à l'exception tou
tefois des 6e, 20e et 21e régions et da gou
vernement militaire de Paris (infanterie et 
cavalerie), et tenus prêts à partir peur : e 
12 février. 

> — • — < ... 

Le nouvel ambassadeur d'Italie 
à Paris 

Rome. 23 janvier. — Un communiqjié of
fice! annonce que le comte Boni-Longare, 
ambassadeur d'Italie à Paris, à l a suite 
de ses demandes réitérées, est placé à la 
disposition du ministère des Affaires Étran
gères. 

Le comte Sforza est nommé ambassadeur. 
à Paris. 

- * - • • • - < -

l u groupe interpirlementaire 
des Départements dévastés 

LE RENOUVELLEMENT DU BDHIjAU 

Le groupe interparlementaire des iiépar-
tements dévastés a procédé au renouvelle
ment de son bureau. 

Ont été réélus : président, M. Haye» ; vi
ce-présidents, MM. Boudenoot, Touroa, Lu
cien Hubert, de Waren, Groussau, U n o i r ; 
secrétaires, MM. Georges de Lesseux, i'our-
nior-Sarloveze Revault. Déguise, Pasqua L, 
questeur, M. Gallois. 

Sur la proposition de M. Hayez, des re
merciements ont été votés à l'unanimité à 
M. Loucheur, ancien ministre des (légions 
libérées et des réparations pour l'impulsion 
donnée à tous les services de son mjusterv 
et l'activité avec laquelle il s'est ojAapé de 
la reconstitution des régions dévejBfes et 
des réparations dues par l'AUesiagUSs' 

Le groupe a associé dans cette motion les 
noms de M. Lugol, ancien sous-secrétaire 
d'Etat, et de M. Prangey, chef de cabinet, 
à l'occasion de leur départ du ministère. 

Le groupe a chargé son président d'expri
mer à M. Reibel le désir de l'entendre lors 
de sa prochaine séance sur les questions les 
plus urgentes intéressant les sinistrés. 

UN PARI STUPIDE 
IL COUTA LA VIE D'UN HOMMK 

Chateaulin, 23 Janvier. — Yves Gilioc, 
maçon âgé de 24 ans, se trouvait, un de 
ces derniers soirs, au débit Talledec, au 
bourg de Tregourez, en compagnie de trois 
camarades, Le Dû, Nicot et Merour. Ni les 
uns ni les autres n'étaient à jeun; As te
naient des propos incohérents et c'est ainsi 
que Gilioc fut amené, sous l'influence de 
la boisson, à proposer un pari stupide. 
Il se vantait d'absorber à lui seul un titre 
de kirsch: l'enjeu serait de 20 francs. 

La gageure fut acceptée; Gilioc s'empara 
donc d'un litre de kirsch et le but enUere-
ment. Le parti était gagné; Le Dû versa les 
20 francs. 

La bande quitta peu après le débit. A 
peine avait-elle parcouru 50 > mètres que 
Gilioc s'affaissa lourdement 

Ses camarades le transportaient aussitôt 
chez sa tante. Mme Briand. où il mourut 
le lendemain, à 13 heures 30. 

Le docteur Guipel, de Chateauneuf, ap
pelé auprès du malade, a conclu à une con
gestion pulmonaire ayant pour cause une 
absorption exagérée d'alcool. 

Victime d'une sorcière 
UNE JEUNE FIIXE ACCUSEE 

DE VOL S'EST SUICIDEE 
Turin, 23 janvier. — Une jeune fille na

politaine, Catherine Valentini, âgée de 26 
ans, a été la victime de ta superstition de 
quelques-unes de ses concitoyennes. 

Une commerçante l'avait accusée de lui 
avoir volé 2.000 francs. Mlle Valentini avait 
plusieurs fois protesté de son innocence. 

Des femmes se rendirent alors chez la 
sorcière et celle-ci déclara qu'elle pourrait 
faire paraître dans un verre plein de blanc 
d'oeufs, l'image de la voleuse. Les femmes 
suggestionnée- crurent reconnaître dans 
les taches du liquide le profil de Mlle Va
lentini et renouvelèrent l'accusation. La 
jeune fille, désespérée, s'est tuée. 

» — * 
UNE CHUTE DE 825 METRES 

Stockholm, 23 janvier. — Eisa Anderson, 
la seule aviatrice suédoise munie d'un cer
tificat, s'ost tué* aujourd'hui à Askersund. 
en sautant avec «n parachute d'une hau
teur d'environ 828 mètres. 

4.000 personnes ont assisté à la chute 
fatale, causée par le parachute qui n'a pas 
fonctionné. 

-»-•••»-«-
LE MORT INDESIRABLE 

ON A INHUMB A HAZEBROUCK. POUR LA 
TROISIEME FOIS. LE CORPS D'UN SOLDAT 
QUE SA FAMILLE AVAIT REFUSE. 

Un soldat français a été m » an terris pour 
la troisième fols, lundi, au cimetière d'Ha-
zebrouck. 

Cest le soldat Giraudon Joseph, du 268s 
régiment d'infanterie, décédé des suites de 
ses blesspres à l'hôpital d'Hazebrouck. 

Inhumé dans on caveau de famille, il fut 
exhumé à la fin des hostilités pour être en
terré au cimetière militaire. Exhumé à nou
veau en décembre dernier pour être dirigé 
sur Ferrières-Larcon (Indre-et-Loire) lieu de 
son domicile, il vient d'être ramené à Ha-
zebrouck. la famille ayant refusé de rece
voir le corps. 

Après la mort 
du Pape 

' n e m ' 

Qui coiffera la tiare? 
Rome, 23 janvier. — Benoit XV est à 

peine mort et déjà les intrigues se nouent 
pour sa succession. 

Le corps électoral appelé à élire .s nou
veau pape comprend actuellement trente 
cardinaux étrangers et trente et un cardi
naux italiens. Il est à prévoir que le Con
clave ne réunira pas plus de cinquante car
dinaux au maximum. L'un sera empêché de 
venir à Rome à cause de l'âge ou de la ma
ladie; l'autre, à cause de la longueur du 
voyage. Les cardinaux italiens seront donc 
en majorité. Dans, toutes les prévisions qui 
peuvent être faites sur l'issue d'un Concla
ve, la prudence s'impose. Il est rare que 
les prévisions se soient réalisées. Pour s en 
tenir au dernier Conclave, il convient de 
se raopeler que le nom ou cardinal Fertata 
était sur toutes les bouenes et que personne 
ne songeait au marquis délia Chiesa. ITans 
le Conclave qui va s'ouvrir, certains cardi
naux sont appelés à jouer un rôle de pre
mier plan, sinon comme candidats du moins 
comme grands électeurs. 

Il faut désigner en premier lieu le cardi
nal Merry del Val. S'il eût été italien, le 
cardinal Merry del Val pouvait fort bien 
être élu, son autorité est grande, son pres
tige incontestable. Sa nationalité espagnole 
tm interdit de briguer les suffrages, du 
moins en pratique. 

En théorie, aucun canon de l'Eglise ne 
s'oppose à l'élection d'un pape étranger. 
Autour du cardinal Merry del Val se grou
peront peut-être, pour recevoir des sugges
tions, les carvunaux italiens Lafontaine, pa
triarche de Venise ; Ragonesi, Scapinelli, 
Tacci, Laurent] de Lai, tous Italiens, et en 
outre le cardinal hollandais Van Rossns, 
le cardinal irlandais Logue, les cardinaux 
français Billot, Maurin, Andrieu ; le cardi
nal autrichien, un ou deux cardinaux alle
mands et deux ou trois cardinaux espa
gnols. 

11 est possihle que les votes de tous ces 
cardinaux se portent au premier tour sur le 
cardinal Lafontaine, patriarche de Venise-
Ce serait le continuateur de la politique de 
Pie X. 

D'antres cardinaux se grouperont autour 
du cardinal Maffi, archevêque de Pise. qui 
poursuivrait la politique du pape défunt, en 
l'accentuant. Très moderne, vivant dans 
les meilleurs termes avec les autorités ita
lienne?, très libre d'allures, il n'y a pas de 
doute qu'il partagerait au point de vue de 
l'Eglise de France la manière de voir du 
pape défunt. 

D'all'.eurs, quel que soit le candidat du 
groupe qui fera face au groupe Lafontame-
Mer.-rv del Val. il semble que l'on puisse rsfi-i 
gar dans ce groupe la plupart des cardi
naux italiens. 

A la Basilique 
Le corps de Benoit XV a été transporté 

ce matin en grande pompe à la basilique de 
Saint-Père par les soins du chapitre, qui 
était venu le prendre à la salle du Trône. 

Enlevé du ht de parade et étendu dans 
un cercueil placé sur un brancard rouge, 
le corps a été porté sur les épaules de huit 
chanoines. Le cortège funèbre est sorti à 
neuf h-ures de la chapelle Sixtine et a ga
gné l'église Saint-Pierre, dont la façade ex
térieure n'a aucune tenture. Tout le cor
tège, portant des torches allumées, pénétra 
en psalmodiant dans la basilique. 

Le cercueil fu: déposé, sous la coupole, 
sur un lit de pourpre, où il restera trois 
jours, jusqu'au moment des funérailles-

L'acte de décès 
La famille du pape a fait remettre à la 

municipalité de Rome le certicat de décès 
dont voici le texte : « Le médecin, soussi
gné, docteur Battistini, certifie qu'à 6 heu
res du matin le 22 janvier 1922 a rendu 
l'àme, dans le Vatican, le pape Benoit XV 
(Jacques delta Chiesa) à la suite dune bron
cho-pneumonie grippale. » 

Le maire rédigea l'acte de décès en pré
sence des témoins et des représentants de 
la famille. 

Le « Journal offeiei » publie, encadrée de 
deuil, la note suivante : « Hier 22 janvier 
à 6 heures, après une courte maladie est 
décédé le pape Benoit XV (Jacqueo délia 
Chiesa). » 

A midi, une députation de la municipalité 
de Rome s'est rendue chez le cardinal Gas
pard, pour lui présenter ses condoléances. 

Deux aviateurs carbonisés 
LTN EST ORIGINAIRE DU NORD 

Nîmes, 23 janvier. — Hier matin, sur le 
terrain d'aviation de Courbessac, le pilote 
Gaston Gavelle, originaire du Nord et 
l'élève Lapall" des environs de Lyon, mon
tés 6ur le même appareil, ont fait une 
chute de 200 mètres le riservoir à essence 
ayant éclaté. 

Les deux aviateurs ont été retirés carbo
nisés. Les corps ont été transportés à l'hô-
pital. 

Nouvel Incendie 
au marché de La Vlllette 

Paris, 23 janvier. — Pour la quatrième 
fois en moins de deux mois, le feu s'est 
déclaré hier au marché aux bestiaux de 
la Villette H était environ 7 heures, lors
qu'une lueur fut aperçue dans un bâtiment 
appartenant à la régie du marché et ser
vant, pour l'instant, de dépôt de bois. Im
médiatement l'alarme fut donnée et tout 
le personnel accourut 

Le feu à peine naissant, put être ausaf. 
tôt éteint; les flammes n'avaient causé qt > 
de» dégâts insignifiants. 

Il est à remarquer que cette fois é n e ? e, 
c'est un dimanche, au début de la soi / te , 
que le feu a été allumé. Mais comment? 
C'est - mie se demande tout.le personnel 
du marché, qui se montre de plus en plus 
persuadé que ces Incendies sont dus à la 
malveillance. 

Une baleine de 10.000 kilogs 
s'est échouée en Bretagne 

Audierne. 23 janvier. — Une baleine me
surant 24 mètres de long et 3 mètres de 
hauteur est venue s'échouer hier dans 
l'après-midi sur la grève de Plounenec, en 
face le port d Audierne. 

Le cétacé, du poids d'environ 10.000 kilos 
sera vendu par les soins du bureau de I'HM-
«cistion maritime d'Audiema, 

UN PROCÈS SENSATIONNEL 
COOOOOOOOOOOOOOOOCO' 

Le lieutenant Vilgrain 
en Conseil de guerre 

::: Le rapport conclut au 
cr ime d'abandon de poste 
devant l'ennemi. ::; m ::: ::: 

::: L'Union Nationale dest 
Mutilés est off iciel lement 
représentée aux débats . :" 

Nancy, 23 janvier. — Aujourd'hui, dans 
l'ancienne chapelle du petit, séminaire, ont 
commencé les débats de l'affaire Ernest Vil-
grain,, ancien sou6-secré.airc d'Etat au ra
vitaillement, accusé d'abandon de poste de
vant l'ennemi .alors qu'il était lieutenant 
de reserve. 

Dè-3 8 heures du matin, en dépit d'un 
froid très vif, de nombreux témoins et cu
rieux stationnent devant le vieux bâtiment 
du quartier Saint-Pierre, où va se dérou
ler ce procès sensationnel-

A 8 heures et demie, les membres du 
Conseil font leur entrée, le colonel Prunier, 
du 39e régiment d'infanterie, en tête. Au 
même moment, on donne l'ordre d'intro
duire l'accusé Ernest Vilgrain va s'as
seoir sur une chaise installée près du 
banc d- la défense. 

Le greffier, d'une voix qui s'affermit peu 
à peu, donne lecture de l'ordre de misa 
en jugement. 

— Accusé, levez-vous, dit le colonel Pru
nier.' 

C'est l'interrogatoire d'identitê. 
Ernest Vilgrain s'est levé. 
Brun, moustache noire, les cheveux un 

peu grisonnants sur les ter 's, solide, les 
épaules larges, l'accusé répund d'une oix 
nette : Jean-Ernest Vilg-ain, 42 ans, né a 
Frouard (Meurthe-en-Moselle), profession : 
ancien sous-secrétaire d'Etat, domicile quai 
d'Orsay, Paris; grade, lieutenant d'infante
rie. 

On procède à l'appel des témoins. 

Le Rapport 
M. Vilgrain s'est assis, très calme, les 

bras croisés. Lorsque tous les témoins que 
Ton a appelés sont sorti de la salle, *e 
greffier commence l a lecture du rapport 
Celui-ci, qui comporte 250 pièces, com
mencé par l'exposé des faits que l'on con
n a î t Il rappelle an quelles circonstances 
le heatsnatet de réserva VUgxain, <psi awut. s* déposition et «lit qu'en desoen 
été opéré d'an appendicite, en octobre 19H plateau de La Roèhette, avant de 
et gui dut subir une seconds opération, * 
fut, an début de la gu re, affecté d'abord 
au 260e régiment d'infanterie, puis attaché 
à l'état-major de la 139e brigade et chargé 
de liaison automobiliste. Ernest Vilgrain 
conduisait sa propre voiture. 

Du 8 août au 14 août, il resta à la 133s 
brigade. Le 14 août, le colonel Grange 
succéda au général Fayolle, au comman
dement de la 139e brigade 

a Nous avons essayé, dit le capitaine 
rapporteur Tropet, d'établir si M. ErneU 
Vilgrain avait été prévenu à ce moment-là 
qu'il reprendrait sa place de chef de sec
tion au 269e d'infanterie- Le commandant 
Pourret, de l*etat-major du général Fayolle 
dans sa déposition, a déclaré: 

« Je suis sûr que le général Fayolle avait 
fait de cette rentrée prochaine la condition 
de l'emploi temporaire du lieutenant Vil
grain à l'état-major. Je suis également sûr 
que ces intentions étaient celles du colonel 
Grange et que le retour du lieutenant Vil-
grain au 2G9e régiment d'infanterie n'était 
plus, au moment où survint sa blessure, 
qu'une question de jours ». 

Le rapport mentionne ensuite là déposi
tion du colonel Régnier-Vihouroux, du 239e 
d'infanterie. 

« Le 14 août, dit cet officier, j'avais été 
prévenu que le lieutenant Vilgrain me se
rait rendu incessamment et dans tous les 
cas, qu'il reparaîtrait au moment où le ré
giment prendrait part à des opérations ac
tives »• 

A côté de ces déclarations, le capitaine 
Tropet n'oublie pas de déclarer qu'il pa
raît établi que pendant le séjour du lieu
tenant Vilgrain à Bratte, au cours d'une 
crise violente d'appendicite, le 1er août 
1919, le docteur Walter voulut faire éva
cuer l'officier malade et que celui-ci s'y 
refasa-

Du 14 au 22 août, il y avait un calme re
latif sur le front de la 139e brigade, sauf 
à droite et dans la direction de Morhange, 
où les hostilités étaient vivement conduites. 

Le colonel Grange, qui commandait ia 
139e brigade, voulut avoir des renseigne
ments sur cette situation et il envoya le 
lieutenant Vilgrain à Nancy. Celui-ci par
tit avec son automobile et ne reparût plus. 

CE QUE DIT L ACCUSE 

— Que s'était-il passé? demande le ca
pitaine rapporteur Tropet, qui note Ici les 
déclarations de l'accusé lui-même. 

« Je suis allé à Nancy, dit M Vilgrain, 
remplir la mission que l'on m'avait con
fiée. Au retour, je me dirigeais sur Faulx-
Saint-Pierrc .lorsque je fus arrêté sur la 
route par un militaire sans armes, qui 
portait une musette au côté, comme écus-
son, le 277e, mais je ne saurais dire si 
c'était au képi ou au col de la capote. 
Comme j'arrivais à sa hauteur, il me fit 
signe de m'arrêter et comme j'allais à une 
allure ralentie, je stoppais. L'homme alors 
me dit : » Pardon, mon lieutenant, le fort 
de la Rochette? » 

n Je- lui dis : « Maie je vous connais I» 
A Mallefov, en effet, j'avais, eu l'occasion 
d'interroger un homme que «es gendarmes 
avaien* amené. On l'a. ait gardé quel, .es 
heures, puis relâché faute de preuves. 
L'homme sortit alors sa main droite, qu'il 
tenait toujours dans sa pocha. Il était 
armi d'un revolver petit modèle. Il fit feu 
sur moi à bout porta .t. La balle passa à' 
gauche de ma tête. Je l'évitai Instincti
vement. 

« L'homme tira un second coup qui tra
versa ma culotte, près de la jambe gauche, 
entre la ceinture et le genou, car l'avais 
donni à l'agresseur un vigoureux coup •* 
poing sur le bras. C'est N ce moment TUS 
je parvins à saisir l'homme à la gorge, 
tandis que de la main droits fl tirait en
core un coup de revolver qui me traversa 
la main gauche. J'ai entendu alors le tic-

tac d'une motocyclette qui s'approchait et 
un motocycliste qui venait dans la même 
direction que moi, déboucha. 

« A cet instant, mon agresseur se dS-t 
gagea et s'enfuit dans le bois en empor-
tant son revolver. Ne mouvant plus con
duire ma voiture, je l'abandonnai et je re-
vins .accompagné du motocycliste qui mar-> 
ebait à coté de moi, jusqu'à Faulx-Saiai ' 
Pierre ». 

Le capitaine Tropet signale ensuite dans) 
son rapport que le motocycliste fut re
trouvé après un mois "le minutieuses re
cherches C'est un nommé Lhuillier, qu i , 
interrogé, fit les décla.ratiDTJs suivantes i 
«Lorsque l'ai rencontré le lieutenant Vtt* 
grain, il étai seul et je l'ai accompagné 
jusqu": Faulx-Saint-Pierre. C'est rui qirï 
m'a dit qu'il venait d'T'ro blessé à la main 
par une balle de revolver. Il m'a raconté 
l'agression; nous avons fait quelques re
cherches pour retrouver l'agresseur, mais 
elles sont restées infructueuses ». 

Le rapporteur, capitaine Tropet, de con"* 
dure de ces dépositions, que contraire
ment à la première déclaration du lieute
nant Vilgrain. il ressort nettement que M 
motocycliste Luuillier n'a pas vu l'agres
se -. 

Le capitaine rapporteur mentionne en
suite que sur la route de Faulx-Saint-Pierre 
à La Rochette. la 31e batterie du 59e d'ar
tillerie, qui se déplaçait, se rendant vers 
Leyra rencontra le lieutenant Vilgrain., 
Il était blessé, sans automobile. Au capi
taine Magne, au lieutenant Négrier, a » 
docteur Gatellier. qui se trouvaient dans! 
cette 31e batterie, le lieutenant Vilgrain 
aurait dit : « L'uniforme de mon agresseur, 
ne portait pas d'écusson » 

Le lieutenant Vilgrain n'a aucun souve
nir d'avoir rencontré cette batterie d'artil
lerie. Les officiers, par contre, sont très 
affirmatifs. Ils ont vu l'officier blessé e t 
seul. Le 21 juin 1921, M. Lhuillier complète 

ek rtK.jni'en descendant du 
rencon

trer le lieutenant Vilgrain blessé des sol
dats lui crièrent de se mifier, qu'un offi
cier français venait d'être blessé à la maki 
par un espion. 

Le rapport établit en outre que personnB 
en août 1911, ne contesta l'agression du 
lieutenant Vilgrain et le récit qu'il en fiL. 
car au début de ia guerre on voyait de* 
espions partout. 

Cependant, le capitaine Tropet remarque 
que M. Vilgrain. racontant cet attentat auf 
poste de commandement du général FayoU 
le, ne . dit pas un mot du motocycliste 
Lhuillier et que, pendant les sept années 
qui suivirent, il n y fil pas la plus petite, 
allusion. 

DECLARATIONS CONTRADICTOIRES 

Le rapport s'élend ensuite sur les décla
rations variées «lue le lieutenant vagra io 
fit aux médecins qui eurent à s'occuper de 
lui. 

Le rapporteur s'efforce d'établir que œ » 
versions souvent incomplètes, d'ailleurs* 
sont différentes et contradictoires même-
Enfin, le lieutenant Vilgrain n'aurait tout 
d'abord parlé que d'un seul coup de feu e* 
sa blessure aurait été faite à une certaine 
distance, alors qu'il se trouvait en auto. . 

On analyse les rapports des experts. Ce
lui de M. Reyle d'abord, dont voici les 
conclusions : « Le canon de l'arme tou
chait l'étoffe. Il nous paraît difficile d'à*, 
mettre, dit M. Beyle, que dans le cas d'une 
agression, alors qu'on rabat la main dtt 
l'agresseur d'un coup de po'ng. le canon 
du revolver vienne loucher la jambe, car 
il y a un second rapport d'experts, qui fui 
confié au docteur Paul, à MM Gastme. 
Benelte et Globert. « Rien ne montre, di
sent ces derniers, que le coup de feu q u i ' 
traversa la main de M. Vilgrain fut tiré il 
bout portant ou à courte distance ». 

Le capitaine rapporteur de conclure que 
ce qui a éloigné tout soupçon d'attentat 
simulé en 1914. c'est qn<j M. Vilgrain n'et 
jamais montré la culotte perforée. Le rap
port mentionne la confrontation qui eut lieu 
entre le maire d'Epiy, M. Galliié et le lieu
tenant Vilgrain. CeHii-ci reconnaît qu'il fuf 
effroyablement bouleversé — ce sont le* 
termes méme3 de la déposition — par tel 
ressemblance qu'il établissait entre le 
maire d'Eplv et son agresseur du 22 août 
1914. 

Le capitaine Tropet. après avoir rexnar» 
que que le lieutenant Vilgrain lorsqu'il ra
contait ses blessures en 1914. ne faisait an-
cune allusion a la culotte qu'une balle avait 
traversée, rappelle que le colonel Régnier-
Vihououx. commandant le 269e R. I., régi
ment auquel appartenait le lieutenant Vil
grain portait l'avis suivant au sujet de cet 
officier, sur les notes du carnet de cam
pagne : 1 Homme jeune, grand, robuste, 
qui après avoir été.blessé le 22 août dans1 

des circonstances assez particulières. n"*| 
jamais reparu ». 

Enfui, le rapport constate que le carnel 
confidentiel de la 139e brigade n'a jamais 
été retrouvé, puis il conclut que les faite 
reproches au lieutenant Vilgrain consti
tuent le crime d'abandon de poste en pré» 
genre de l'ennemi 

Intervention de l'Union 
d e s Mutilés 

La lecture du rapport est terminée. M< 
Vilgrain l'a écouté sans regarder une eeuM 
fois l'assistance. D s'est penché à plusieurs 
reprises pour parier à ses avocats : Me de 
Monzie, sénateur du Lot ; M. Forgeot. dé
puté de la Marne, et Cuitton, avocat à le) 
Cour de Nancy qui suivit l'instruction dafl# , 
cette ville. 

Le colonel Prunier va procéder à llnter* 
rogetoire de Vilgrain, lorsque M. Cha» 
tenet. avocat à la Cour d'appel de la Seine, , 
président de l'Association des Anciens 
Combattants du Palais de Justice, ae levé) . 
et au nom de l'Union nationale des Mo 


